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Placée sous la tutelle du
ministère chargé de l'Entre-
preneuriat national, la di-
rection générale des
Petites et moyennes entre-
prises a un rôle fondamen-
tal dans la création et la
prospérité de ces struc-
tures. La finalité étant
qu'elles jouent pleinement
leur rôle en matière de di-
versification de l'économie
ainsi que de création de ri-
chesses et d'emplois.

DANS le monde entier, lesecteur des Petites etmoyennes entreprises(PME) joue un rôle moteurdans l’innovation et lacréation d’emplois. Autantdire qu'il pèse lourd. Carces structures, dans l’en-semble, génèrent de lacroissance, créent des em-plois, se développent plusrapidement et sont plusnovatrices. C'est une réa-lité mondiale. Mais leur place est moinsévidente dans l'économienationale. C'est certain.Mais inutile d'en évoquerles raisons, d'autant queleur importance est de plusen plus perçue par les pou-voirs publics. Du moinsdans les faits.D'où la raison d'être de ladirection générale des Pe-tites et moyennes entre-prises (DGPME), une entitéadministrative placée sousla tutelle du ministère de laPromotion des investisse-ments privés, de l'Entre-preneuriat national, desPetites et moyennes entre-prises, du Commerce et del'Industrie. Sa mission fon-damentale est d'élaborer

et de mettre en oeuvre lespolitiques gouvernemen-tales en matière de déve-loppement de la PME,entre autres. C'est à ce titre qu'elle estchargée de veiller à l'exé-cution des décisions dugouvernement concernantles mesures d'aide pu-blique et de soutien auxdifférentes catégories d'en-treprises, tout en promou-vant la cultured'entreprise.
POINT ESSENTIEL. LaDGPME travaille en colla-boration avec les servicesdes départements ministé-riels et organismes concer-nés par la promotion de laPME. C'est du reste pourcela qu'au ministère de tu-telle, l'on estime qu'elle a le

devoir de contribuer àl'amélioration de l'envi-ronnement des PME par lamise en place d'un cadrelégislatif, réglementaire,fiscal et financier, de na-ture à favoriser leur déve-loppement. 
«En somme, de concourir à
l'élaboration de mesures vi-
sant le développement de
l'attractivité économique
du territoire», selon un res-ponsable du ministère desPME.La participation à la pro-motion de l'initiative pri-vée au plan local etnational est donc l'une desmissions qui lui est dévo-lue. Tout comme favoriseret intensifier les relationsentre les grandes entre-prises et les PME, en vue

du maillage du territoired'un tissu performant deces dernières.D’après les estimations,plus de 90% des entre-prises dans le monde sontdes PME. C'est à ce titreque la DGPME est chargéed'assurer leur formalisa-tion et leur développe-ment, afin de leur garantirun environnement concur-rentiel loyal.La loi confère à la directiongénérale des Petites etmoyennes entreprisesd'autres missions, notam-ment celle d'élaborer et demettre en œuvre des pro-grammes relatifs au ren-forcement des capacitésproductives des PME; et defaire participer ce secteurau développement des

zones rurales et des cen-tres de l'intérieur du pays.D'assister aussi les PMEdans les financements deleurs activités et dans lesmarchés publics; de colla-borer pour la mise en oeu-vre de toutes mesuresrelatives à la sous-trai-tance en leur faveur; decontribuer au transfert destechnologies nécessaires;de veiller au respect desdispositions qui réserventà la petite et moyenne en-treprise gabonaise certainsmarchés publics et de re-chercher les secteurs d'ac-tivités dans lesquels ellepourrait avoir la prioritéou même l'exclusivité.
INTÉRÊT GÉNÉRAL. Cedernier point est d'autantessentiel que les PME

contribuent, selon uneétude récente de la Banquemondiale, à la  hauteurd’environ 50% à la valeurajoutée brute de la planète.Les nationaux en attendentdavantage de la DGPME,afin de continuer, ensem-ble, à rechercher et propo-ser des solutions allantdans ce sens. L'objectifétant de renforcer les PMEet de leur assurer la pros-périté.Dans l'intérêt général de lanation car, lorsque l'on re-garde ce qui se fait ailleurs,l'on pense que le Gabon atoutes les cartes en mainspour atteindre les résultatsescomptés en termes decroissance économique etde création d'emplois. En 2017, un expert améri-cain de l'Agoa (Africangrowth and opportunitiesact) avait fait d'ailleurs re-marquer qu'«aux États-
Unis, la Small business
administration a recensé,
en mars 2014, plus de
28,2 millions d’entreprises
dans le pays et établi qu’en-
tre 1993 et mi-2013, 63%
des nouveaux emplois créés
étaient imputables aux
PME. Ces 28,2 millions d’en-
treprises constituent près
des trois-quarts de l’ensem-
ble des entreprises dans le
pays.»Au demeurant, ces statis-tiques sont susceptibles derenforcer l'implication dela DGPME en matière dedéveloppement des PME,de création d'emplois et derichesses, sans forcémentremettre en cause ses attri-butions actuelles. Entenduque c’est principalementaux PME que l’on doit laplupart des produits et ser-vices actuellement sur lesmarchés.

La DGPME pour accompagner le développement de la Pe-
tite et moyenne entreprise

Gros plan

Guy-Romuald MABICKA
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La DGPME a également pour mission de veiller au respect des textes sur la sous-
traitance et l'accès des PME à la commande publique.
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Georgette Ongala est l'actuelle directrice générale des PME.
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Les opérateurs économiques nationaux attendent que la DGPME joue pleinement son rôle.
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